
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2023-688 du 28 juillet 2023 autorisant la création d’un traitement automatisé de 
données à caractère personnel pour le contrôle de l’existence des bénéficiaires d’une pension 
de vieillesse résidant à l’étranger 

NOR : MTRS2315684D 

Publics concernés : retraités résidant à l’étranger, groupement d’intérêt public Union Retraite, régimes 
obligatoires de retraite de base et complémentaire. 

Objet : création d’un traitement de données à caractère personnel pour le contrôle de l’existence des 
bénéficiaires d’une pension de retraite résidant à l’étranger. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte autorise la mise en œuvre par le groupement d’intérêt public Union Retraite d’un traitement 

automatisé de données à caractère personnel permettant aux retraités résidant à l’étranger de justifier de leur 
existence au moyen d’un équipement terminal de communications électroniques adapté à la captation de données 
biométriques. Cette modalité de justification de l’existence est facultative. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 161-24-1 du code de la sécurité sociale. Ses 
dispositions et celles du code de la sécurité sociale qu’il modifie peuvent être consultées, dans leur rédaction 
résultant de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive no 95/46/CE ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 161-24, L. 161-24-1 et L. 161-24-3 ; 
Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
Vu la loi no 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023, notamment 

son article 28 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 9 juin 2022 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance vieillesse en date du 5 juillet 2023 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 6 juillet 2023 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La sous-section 4 de la section 1 du chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale 
est complétée par un paragraphe 5 ainsi rédigé : 

« Paragraphe 5 

« Contrôle de l’existence 

« Art. R. 161-19-4. – Pour l’application de l’article L. 161-24, les bénéficiaires d’une pension de vieillesse qui 
résident en dehors des territoires mentionnés au même article sont informés, lors de chaque contrôle annuel visé par 
cet article, des différents moyens mis à leur disposition pour justifier de leur existence auprès de leur caisse de 
retraite, notamment de la possibilité de recourir au dispositif visé à l’article R. 161-19-5. 

« Art. R. 161-19-5. – Est autorisée la création d’un traitement de données à caractère personnel, dénommé 
“Contrôle dématérialisé de l’existence”, utilisant un système de reconnaissance faciale statique et dynamique. 

« Ce traitement a pour finalité de permettre aux bénéficiaires d’une pension de vieillesse d’un régime de retraite 
légalement obligatoire résidant en dehors des territoires mentionnés à l’article L. 161-24, aux fins de versement de 
leur pension, de justifier de leur existence auprès de leur caisse de retraite. 

« Il repose sur une application installée sur un équipement terminal mobile de communications électroniques 
adapté à la captation de données biométriques, vérifiant l’authenticité du titre d’identité présenté, la concordance 

30 juillet 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 14 sur 89 

https://www.legifrance.gouv.fr


entre les prises de vue photographique et vidéographique du visage de la personne et la photographie extraite ou 
figurant sur ce titre d’identité, ainsi que l’existence effective de la personne. 

« Art. R. 161-19-6. – Le groupement mentionné à l’article L. 161-17-1 est responsable de ce traitement, qui est 
mis en œuvre conformément aux dispositions du e du 1 de l’article 6 du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 
et pour les motifs d’intérêt public mentionnés au g du 2 de l’article 9 du même règlement. 

« Art. R. 161-19-7. – Les catégories de données à caractère personnel traitées sont : 
« 1o Les données d’identité et de contact du bénéficiaire, le numéro et le résultat de la procédure de justification 

d’existence ainsi que le numéro d’inscription au répertoire des personnes physiques ; 
« 2o Les données électroniques extraites du titre d’identité du bénéficiaire, y compris la photographie de son 

visage, et les données figurant sur ce titre ; 
« 3o Les prises de vue photographique et vidéographique du titre d’identité du bénéficiaire faites au moyen du 

terminal mobile de communications électroniques mentionné au troisième alinéa de l’article R. 161-19-5 ; 
« 4o Les prises de vue photographique et vidéographique du bénéficiaire faites au moyen du terminal mobile de 

communications électroniques mentionné au troisième alinéa de l’article R. 161-19-5 ; 
« 5o Les gabarits biométriques nécessaires à la comparaison entre la photographie issue du titre d’identité du 

bénéficiaire et les prises de vue de son visage. 
« Art. R. 161-19-8. – Les données mentionnées à l’article R. 161-19-7, à l’exception de celles visées au 5o, sont 

conservées dans la limite de soixante jours à compter de leur enregistrement dans le traitement. 
« Si le responsable du traitement, ou, le cas échéant, son sous-traitant, retient cette modalité de contrôle, ses 

personnels ont accès, à raison de leurs attributions et pour le besoin exclusif des missions qui leur sont confiées, 
aux données conservées, dans la limite de quatre-vingt-seize heures à compter de leur enregistrement dans le 
traitement, afin de procéder à un contrôle manuel lorsque le résultat de la justification de l’existence est négatif. 

« Les personnels de l’un des membres du groupement mentionné à l’article L. 161-17-1, individuellement 
désignés et spécialement habilités par leur directeur, ont accès, à raison de leurs attributions et pour le besoin 
exclusif des missions qui leur sont confiées, aux données conservées, dans la limite de la durée de conservation, 
afin d’assurer les opérations de contrôle de la gestion de la preuve d’existence réalisées dans le cadre mutualisé 
prévu à l’article L. 161-24-3. 

« Art. R. 161-19-9. – A l’issue de leur durée de conservation, les données mentionnées à l’article R. 161-19-8 
sont archivées dans la limite de cinq ans à compter de leur enregistrement, sauf en cas de contentieux où cette durée 
est prolongée jusqu’à l’intervention d’une décision de justice devenue définitive. 

« Les personnels de l’un des membres du groupement mentionné à l’article L. 161-17-1, individuellement 
désignés et spécialement habilités par leur directeur ont accès, à raison de leurs attributions et pour le besoin 
exclusif des missions qui leur sont confiées, aux données archivées, dans la limite de leur durée d’archivage, afin 
d’assurer les opérations de contrôle et de lutte contre la fraude visées à l’article L. 114-9 et réalisées dans le cadre 
mutualisé prévu à l’article L. 161-24-3. 

« Art. R. 161-19-10. – Les personnes concernées par le traitement reçoivent l’information prévue par 
l’article 13 du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 par la diffusion d’une notice mise à leur disposition au 
démarrage de l’application. La même information figure également sur le site internet du groupement mentionné à 
l’article L. 161-17-1 ainsi que sur celui de ses membres. 

« Les droits d’accès et de rectification des données, les droits à l’effacement des données et à la limitation du 
traitement ainsi que le droit d’opposition au traitement des données, prévus respectivement aux articles 15, 16, 17, 
18 et 21 du même règlement, s’exercent auprès du groupement mentionné à l’article L. 161-17-1. » 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre 
du travail, du plein emploi et de l’insertion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 juillet 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion, 

OLIVIER DUSSOPT 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE  
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